
COMPTE-RENDU
des ASSEMBLEES GENERALES 

extraordinaire et ordinaire
mercredi 17 mars 2021

10h - Besançon

Compte-tenu  de la situation sanitaire, l'assemblée générale 2021 s'est tenue à huis clos. Seuls les
membres du CA étaient présents, les chorales adhérentes ayant participé en amont par internet après
réception des documents.

Présents : Suzy Antoine (présidente), Solange Maire (trésorière), Véronique Mettey (secrétaire), 
Jean-Paul Muller (vice-président)

Réponses via internet : Jean-Luc Barret (ABC - Arbouans), Christine Fallicq (La Cantarelle - 
Navenne), Gilbert Koch (La Chantelaine - Montreux le Château), Philippe Etienne (Chante la vie - 
Granvillars), André Moulin (La Chantoillotte - Besançon), Michelle Delavelle (Choeur à coeur - 
Sainte-Suzanne), Jean Drezet (La Clé des airs - Pont-de-Roide), Jean-Paul Muller (Contraste - 
Besançon), Robert Barbieri et Evelyne Haberstich (Le Diairi - Montbéliard), Catherine Massenet 
(Gaudeamus - Vesoul), Yves Malcuit (Echo de la Serre - Sermange), Yvonne Skora (Mazurka 
-Vyans-le-Val), Martine Kalina (La Pastourelle - Villers le Lac), Alain Brugère (La Perrina - 
Perrigny), Nathalie Clerget (La Sombevelle - Baume-les-Dames)

Ordre du jour :  modification de l'article 4 des statuts de la FCFC

Le quorum étant atteint, soit la moitié des adhérents (15 réponses sur 30 chorales adhérentes en 
2020), l'assemblée générale extraordinaire peut avoir lieu.

Résultats des votes : 
15 oui.
La modification des statuts est donc acceptée à l'unanimité.

L'ordre du jour de l'AG extraordinaire étant épuisé, l'assemblée générale ordinaire est ouverte.

1 - Rapport Moral 
voté à l'unanimité

2 -Rapport d'activité 2020
voté à l'unanimité

3 - Rapports financiers
votés à l'unanimité



4 - Renouvellement du conseil d'administration
membres sortants : 
Suzy Antoine : réélue à l'unanimité
Jean-Paul Muller : réélu à l'unanimité
nouveaux candidats :
Isabelle Briot (la Sombevelle) : élue à l'unanimité
Dominique Boutry (La Clé des chants) : élu à l'unanimité
Françoise Vigneron (La Cantarelle) : élue à l'unanimité

5 - Questions diverses
aucune

L'ordre du jour de l'AG ordinaire étant épuisé, la séance est levée à 10h30


